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ANNEXE 1 C - ARRETE MODIFICATIF N°DREAL-RCTV-TE74-01/2024

Zooms sur les consultations obligatoires des réseaux "TE72", "TE94" et "TE120" ouverts aux
transports exceptionnels dont le poids total roulant n'excède pas 72 tonnes, 94 tonnes et 120

tonnes, sous réserve du respect des prescriptions

Zoom sur la vallée de l'Arve et sur les consultations obligatoires
de la commune de Bonneville et de la société ATMB pour
l'emprunt de l'A40 entre les échangeurs 16 et 17 (voir tableau des
prescriptions- annexe 2 à 6)

Zoom sur la vallée de l'Arve et la consultation obligatoire de la
société ATMB pour l'emprunt de l'A40, entre les échangeurs 20 et
22, suite aux restrictions de circulation prises par les communes
de Sallanches et St Gervais les Bains (voir tableau des
prescriptions- annexe 2 à 6)

Voies routières du réseau "TE72"

Voies routières du réseau "TE94"

Voies routières du réseau "TE120"

Voies autoroutières

Voies ferrées

Rivières principales

Limites départementales

Consultation obligatoire du gestionnaire

 +

Zoom sur les trois passages supérieurs de l'A410 : Consultation
obligatoire de la société APRR pour tout convoi supérieur à 72
tonnes (voir tableau des prescriptions- annexe 2 à 6) 
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